
À travers un peu d’histoire locale,            le blason de la commune.                        

Grâce aux recherches réalisées pour la 
parution de l’ouvrage « Ormoy-la-Rivière, 
un village de l’étampois » nous disposons 
de la reproduction du blason de Simonin 
de LANDREVILLE (fin XIIIe – début XIVe), dont 

nous apprenons qu’en 1302 il était écuyer 
(1) dans l’armée de Flandre.
Il descend d’une lignée de sénéchaux (2) 
tels Philippe de LANDREVILLE, chevalier du 
baillage d'Etampes, sénéchal de Quercy 
et d'Agenais en 1215, et son fils, Pierre.

Défini en héraldique comme « un chevron 
à deux molettes en chef » ce blason porte 
la marque des chevaliers à travers les 
molettes d’éperon et le chevron.

Les petits points qui se distinguent sur le 
chevron nous indiquent qu’il est « d’or ». 
Pour cette couleur la plupart des écrits 
qui développent l’héraldique se re‐
joignent : elle symbolise la noblesse, 
« l’or » emblème des hautes vertus !

Paul-Marie Denis GAUTIER de CHARNACÉ, 
dont le deuxième enfant, Hector Louis 
Marie, voit le jour à Ormoy-la-Rivière en 
septembre 1882, demeure à Vauroux.

Il s’implique dans la vie de la commune, 
au sein du conseil municipal, et remplit 
même la fonction de président du 
« Syndicat des eaux des rivières d’Es‐
sonnes et de la Juisne ».

Paul-Marie Denis est le petit-fils de Bona‐
venture François GAUTIER de CHARNACÉ.
L’armorial de la noblesse d’empire nous 
dit que Bonaventure est juge suppléant 
au tribunal de la Seine, baron de l'Empire, 
avec majorat par lettres patentes du 27 
septembre 1810. 
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La molette est un petit « meuble » (3)   en 
forme d'étoile à cinq ou six branches percée 
en son centre. 
Il s'agit en fait d'une molette d'éperon, dont le 
perçage central, par lequel passe le collet, per‐
met sa rotation ; c'est par ce perçage que se 
fait la distinction entre la molette et l'étoile.
Les molettes d'éperon dans les armoiries re‐
présentent assez souvent celles des chevaliers. 

Quant au chevron, presque toujours pièce 
principale des écus qui le comportent, selon 
certains auteurs il représente une barrière de 
lice des anciens tournois de chevaliers, alors 
que pour d’autres il figure l'éperon du cheva‐
lier.
Il pourrait symboliser la noblesse d’arme et, 
de couleur or, le symbole serait alors aussi ce‐
lui de la protection donnée.

1 -   L’écuyer est un jeune noble qui accompagne un chevalier 
       à la guerre.
       En général il devient lui-même chevalier à  21 ans.

2 -  Les baillis (Nord de la France) ou sénéchaux (Sud de la
       France) étaient des officiers locaux de l'administration
       royale (équivalent de nos préfets).

 3 - En héraldique un meuble est un élément de blason
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Dans la partition de droite du blason de Bonaventure François se 
retouve l’écu de Paul-Marie Denis avec le chevron, deux étoiles à 5 
branches en chef et une rose quinte en pointe, sur fond azur.

L’azur, ou bleu céleste, est 
généralement dit symboliser 
fidélité et persévérance.

« D'azur chargé d'un chevron d'or, 
accompagné en chef de deux étoiles 
et en pointe d'une quintefeuille du 
même. » 

Ce dernier écu a inspiré le blason 
créé pour la commune d’Ormoy-la-Rivière 

au début des années 80, avec une rose quinte 
devenue moderne et feuillée : 
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Sources :
-  « Ormoy-la-Riv ière,  un v i l lage de l ’Étampois  »,  par Patrick et  Marie- José De Wever et  Jean-Louis  Duclos  (1990)
-  « Traité  de la science du blason et  des armoiries  » par Louis  Bouton (Paris  1884)
-  « Dictionnaire historique, généalogique et biographique »   (1807-1947),  Cours  des Comptes,  Biographie des magistrats
-  heraldique-blasons-armoiries.com :  Armorial  de la  noblesse d’Empire
-  armorial .org
-  « Au Blason des armoiries » : http://www.blason-armoiries.org/

Le choix de l’équipe communale 2020 
(par délibération du conseil le 18/12/2020) 
est de réunir, dans un nouveau blason 
pour Ormoy-la-Rivière, les écus de 
Simonin de LANDREVILLE et de Paul-Marie 
Denis GAUTIER de CHARNACÉ (chevron, molettes 
et rose quinte d'or sur azur), et de relier ce 
blason au précédent avec des feuilles pour 
la rose, soit :   

« D’azur au chevron d’or, deux 
molettes en chef et en pointe d’une 
rose quinte feuillée du même »
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